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Aujourd'hui 30 avril 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES,
Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime
SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine
DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-
Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Ecoquartier Ginko. ZAC de la Berge du Lac. Réalisation,
gestion et entretien futur par la ville des équipements
relevant de sa compétence. Autorisation. Décision.

 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La Communauté Urbaine, en lien avec la Ville de Bordeaux, a décidé de la réalisation d’une
opération d’aménagement sur un terrain situé sur la berge Est du lac, à Bordeaux nord.
 
Par délibération communautaire n° 2006/0925 en date du 22 décembre 2006, une Zone
d’Aménagement Concertée a été créée et un traité de concession a été signé entre la
Communauté Urbaine de Bordeaux et l’aménageur, Bouygues Immobilier, le 12 février 2007.
 
En vue de l’approbation du dossier de réalisation de la ZAC, le Conseil municipal, par
délibération n° D-20070627 du 17 décembre 2007, a émis un avis favorable de principe
pour la gestion et l’entretien futur des équipements relevant de la compétence de la Ville,
conformément aux dispositions de l’article R. 311-7 du code de l’urbanisme indiquant les
pièces constitutives du dossier de réalisation de ZAC.
 
Par délibération communautaire n° 2008/0147 en date du 22 février 2008, la Communauté
urbaine a approuvé le dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concertée.
 
En vue de l’approbation du dossier de réalisation – modificatif 1 de la ZAC, le Conseil
municipal, par délibération n° D-20080003 du 28 janvier 2008, a émis un avis favorable
de principe pour la gestion et l’entretien futur d’équipements supplémentaires (place
canal et espaces plantés des noues paysagées) relevant de la compétence de la Ville,
conformément aux dispositions de l’article R. 311-7 du code de l’urbanisme indiquant les
pièces constitutives du dossier de réalisation de ZAC.
 
Le dossier de réalisation initial a été modifié une première fois par délibération communautaire
n° 2010/0138 du 26 mars 2010.
 
L’avancée opérationnelle du projet (phase 1 en cours de construction ; phase 2 en cours
de conception architecturale ; phase 3 en cours de programmation) nécessite aujourd’hui
l’approbation d’un dossier de réalisation – modificatif 2 de la ZAC.
L’avancée des réflexions conduit en effet à la réalisation et à la prise en charge d’équipements
publics supplémentaires à la charge de la Ville.



 

 
Il s’agit :
1. de la sente de la Villa Nord, espace public de circulation nouvellement créé et dédié aux

circulations douces, entre les îlots B1.2 et B1.3
Il est à noter que la ville s’engage à reprendre transitoirement en gestion cette sente,
dans l’attente de l’aboutissement des réflexions communautaires sur ce sujet.

2. du projet d’un jardin partagé, situé au sein du jardin promenade
La localisation exacte de ce jardin partagé devra être étudiée en lien avec le projet urbain
des Aubiers.
La ville s’engage cependant sur le principe d’une reprise de la propriété du sol, dans le
but de déléguer ensuite la gestion de ce jardin à une association spécialisée.

 
L’Aménageur s’est engagé à réaliser et à financer ces équipements.
 
A l’issue de la procédure de remise d’ouvrage, la Ville de Bordeaux doit s’engager à assurer
la gestion de ces équipements, qui sont aujourd’hui de compétence communale.
 
Ces engagements figureront dans le dossier de réalisation – modificatif 2 de la ZAC qui va être
présenté, suite à la présente délibération du Conseil Municipal, au Conseil de la Communauté
Urbaine d’ici l’été, en vue de signer l’avenant n° 3 au traité de concession de la ZAC.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- donner votre accord de principe sur l’ensemble de ces propositions,
- autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires

à la prise en charge de ces équipements.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 avril 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Michel DUCHENE
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